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ARTICLE 15 
 

Rédiger ainsi l’alinéa 3 de cet article : 

« Les logements visés à l’alinéa précédent doivent être occupés à titre de résidence 
principale par des personnes physiques. Un décret fixe les plafonds de loyer et de ressources des 
locataires, qui sont inférieurs à ceux applicables à la catégorie des prêts mentionnés au premier 
alinéa. Les logements peuvent être gérés pour la durée prévue au 1° du 6 de l’article 199 undecies A 
précité. Cette durée peut être portée à celle des prêts mentionnés au premier alinéa si l’équilibre de 
l’opération le justifie. » 
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